
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2018-571 du 3 juillet 2018 portant dispositions applicables 
aux étudiants de troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie 

NOR : SSAH1713747D 

Publics concernés : étudiants du troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie, 
assistants des hôpitaux. 

Objet : création du statut de docteur junior et création d’une indemnité forfaitaire d’hébergement pour les 
internes et les docteurs juniors, clarification des règles relatives à l’imputabilité au service des accidents et 
maladies des assistants des hôpitaux. 

Entrée en vigueur : les dispositions relatives à l’indemnité forfaitaire d’hébergement pour les internes entrent 
en vigueur à compter du 1er novembre 2018 ; le reste des dispositions entre en vigueur à compter du 
1er novembre 2020. 

Notice : le décret a pour objet de créer un statut de docteur junior pour les étudiants de troisième cycle des 
études de médecine ou de pharmacie pour les étudiants inscrits en biologie médicale qui accomplissent la phase 3 
dite de consolidation. Il crée une indemnité forfaitaire d’hébergement versée aux internes et docteurs juniors 
lorsqu’ils accomplissent un stage ambulatoire situé dans une zone sous-dense et à plus de 30 kilomètres de leur 
centre de formation. Il clarifie les règles relatives à l’imputabilité au service des accidents et maladies des 
assistants des hôpitaux. Ces personnels étant affiliés au régime général de l’assurance maladie, une saisine du 
comité médical n’est pas nécessaire : la reconnaissance des accidents du travail et maladies professionnelles 
relève de la compétence de la Sécurité sociale. 

Références : le code de la santé publique peut être consulté, dans sa rédaction issue du présent décret, sur le 
site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6153-3 ; 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le code du travail, notamment son article R. 4626-22 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation des conditions de travail (commission spécialisée no 5) en date du 

16 juin 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ÉTUDIANTS DE TROISIÈME CYCLE 

DES ÉTUDES DE MÉDECINE, D’ODONTOLOGIE ET DE PHARMACIE 

Art. 1er. – Le chapitre III du titre V du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique, dont l’intitulé 
est remplacé par l’intitulé suivant : « Etudiants en médecine, odontologie, maïeutique et pharmacie », est modifié 
conformément aux dispositions des articles 2 à 4 du présent décret. 

Section 1 

Dispositions relatives aux « docteurs juniors » 

Art. 2. – La section 1 est ainsi modifiée : 
1o Son intitulé est remplacé par l’intitulé suivant : « Statut des étudiants de troisième cycle des études de 

médecine, d’odontologie, de maïeutique et de pharmacie » ; 
2o La sous-section 1, à l’exception de l’article R. 6153-1, devient le premier paragraphe de la sous-section 2 ; 
3o Les sous-sections 2 et 3 deviennent les paragraphes 2 et 3 de la sous-section 2, dont l’intitulé est remplacé par 

l’intitulé suivant : « Statut des internes » et la sous-section 4 devient la sous-section 3 ; 
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4o Il est créé une sous-section 1 nouvelle, qui comporte les articles R. 6153-1 à R. 6153-1-23, ainsi rédigée : 

« Sous-section 1 

« Statut des docteurs juniors 

« Paragraphe 1 

« Conditions d’exercice et organisation des obligations de service 

« Art. R. 6153-1. – La présente sous-section s’applique aux étudiants de troisième cycle des études de 
médecine, ou de pharmacie pour les étudiants inscrits en biologie médicale, qui accomplissent la phase 3 dite de 
consolidation mentionnée à l’article R. 632-20 du code de l’éducation, dans les conditions prévues à la section 3 du 
chapitre II du titre III du livre VI du même code. Ces étudiants sont dénommés « docteurs juniors ». 

« Art. R. 6153-1-1. – Lorsqu’il a validé l’ensemble des connaissances et compétences nécessaires à la 
validation de la phase 2 de la spécialité suivie, soutenu avec succès la thèse mentionnée à l’article R. 632-23 du 
code de l’éducation et obtenu le diplôme d’Etat de docteur en médecine, ou en pharmacie pour les étudiants inscrits 
en biologie médicale, l’étudiant de troisième cycle des études de médecine, ou de pharmacie pour les étudiants 
inscrits dans la spécialité biologie médicale, est nommé en qualité de docteur junior par le directeur général du 
centre hospitalier universitaire de rattachement mentionné à l’article R. 6153-9 du présent code, qui exerce les 
attributions et prérogatives définies au même article. 

« Dans les trois mois qui suivent sa nomination, le docteur junior demande à être inscrit pour la durée de la 
phase 3 restant à accomplir sur un tableau spécial établi et tenu à jour par le conseil départemental de l’ordre des 
médecins du département du centre hospitalier universitaire de rattachement ou, pour les étudiants inscrits en 
biologie médicale, du conseil national de l’ordre des pharmaciens. 

« Le docteur junior est affecté par le directeur général de l’agence régionale de santé dans les lieux de stage fixés 
au deuxième alinéa de l’article L. 632-5 du code de l’éducation. 

« Art. R. 6153-1-2. – Le docteur junior exerce des fonctions de prévention, de diagnostic, de soins et, le cas 
échéant, des actes de biologie médicale, avec pour objectif de parvenir progressivement à une pratique 
professionnelle autonome. 

« Il suit sa formation sous le régime de l’autonomie supervisée. 
« Les actes réalisés sous ce régime le sont par le docteur junior seul. 
« Après un entretien individuel à l’entrée dans la phase 3, avec le coordonnateur local de la spécialité et le 

praticien responsable du lieu de stage, la nature, le nombre et les conditions de réalisation des actes que le docteur 
junior est en mesure d’accomplir en autonomie supervisée font l’objet d’une concertation entre le docteur junior et 
le praticien responsable du lieu de stage, en lien avec le coordonnateur local de la spécialité. La nature des actes est 
progressivement diversifiée jusqu’à recouvrir, au terme de cette phase, l’intégralité des mises en situation figurant 
dans le référentiel défini à l’alinéa suivant. Ces éléments sont inscrits dans le contrat de formation prévu à 
l’article R. 632-26 du code de l’éducation. 

« Un référentiel de mises en situation se référant aux maquettes de formation définies par arrêté conjoint des 
ministres chargés de l’enseignement supérieur et de la santé et du ministre de la défense fixe, pour chaque 
spécialité, les étapes du parcours permettant au docteur junior d’acquérir progressivement une pratique 
professionnelle autonome. Ces étapes sont définies par arrêté conjoint des mêmes ministres dans le respect des 
dispositions de la section 3 du chapitre II du titre III du livre VI du même code. 

« La supervision est assurée par un praticien auquel le docteur junior peut avoir recours à tout moment de son 
exercice, conformément aux tableaux de service. Elle a pour objet le conseil, l’accompagnement dans les actes 
médicaux accomplis par le docteur junior et la prise en charge d’une situation à laquelle ce dernier ne pourrait faire 
face en autonomie. 

« Le praticien responsable du lieu de stage ou, en son absence, un médecin ou un pharmacien affecté dans ce 
lieu, organise la restitution régulière par le docteur junior de toute activité réalisée en autonomie. 

« Les actes que le docteur junior ne réalise pas encore en autonomie supervisée sont réalisés dans les conditions 
en vigueur pour les internes. 

« Le docteur junior exerce ses fonctions par délégation et sous la responsabilité du praticien dont il relève. 

« Art. R. 6153-1-3. – Le docteur junior relève du service de santé au travail de l’entité où il accomplit son 
stage. A défaut, il relève du service de santé au travail de son centre hospitalier universitaire de rattachement. Il 
bénéficie des dispositions de l’article R. 4626-22 du code du travail. 

« Art. R. 6153-1-4. – L’article R. 6153-6 est applicable aux docteurs juniors. 

« Art. R. 6153-1-5. – Les dispositions des articles R. 6153-2, à l’exception du premier alinéa de son I, à 
R. 6153-2-5 relatives au temps de travail sont applicables aux docteurs juniors. 

« En application de l’article L. 4111-1-1, le docteur junior, à sa demande, peut être autorisé à participer, dans le 
cadre de ses obligations de service en stage et compte tenu des nécessités pédagogiques, au service de gardes et 
astreintes médicales. 

« Cette autorisation est délivrée par le directeur de la structure d’accueil, en accord avec le praticien dont il 
relève, pour la durée restante du stage, et après avis du chef de service. Elle est transmise au conseil de l’ordre 
auquel le docteur junior est inscrit. Le conseil de l’ordre fait figurer au tableau spécial mentionné à 
l’article R. 6153-1-1 la capacité du docteur junior à assurer des gardes ou des astreintes médicales. 
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« Pour chaque garde ou astreinte médicales, le directeur de la structure d’accueil communique préalablement au 
conseil de l’ordre les éléments relatifs à celles-ci, notamment les dates et lieux où le docteur junior les assure. Ces 
éléments sont enregistrés par le conseil de l’ordre. 

« La liste des spécialités dans lesquelles cette autorisation peut être accordée est fixée par arrêté du ministre 
chargé de la santé. 

« Art. R. 6153-1-6. – Les dispositions de l’article R. 6153-20 relatives aux interruptions de fonctions pendant 
le stage sont applicables aux docteurs juniors. 

« Paragraphe 2 

« Rémunération 

« Art. R. 6153-1-7. – Le docteur junior perçoit, après service fait : 
« 1o Des émoluments forfaitaires mensuels, variables en fonction de l’avancement dans le cursus, dont le 

montant est fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé, du budget et de la fonction publique. Ces 
émoluments suivent l’évolution des traitements de la fonction publique constatée par le ministre chargé de la santé 
et l’ancienneté est calculée en fonction du nombre de stages validés, à l’exclusion du temps passé en disponibilité 
ainsi que des stages au cours desquels l’activité effective a une durée inférieure à quatre mois du fait d’une 
disponibilité. 

« Les émoluments forfaitaires mensuels sont majorés, pour les étudiants chargés de famille, d’un supplément 
dont le montant est calculé selon les règles fixées à l’article 10 du décret no 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié 
relatif à la rémunération des personnels civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et 
des personnels des établissements publics d’hospitalisation pour le supplément familial de traitement ; 

« 2o Des primes et indemnités dont la liste est fixée par décret. 

« Art. D. 6153-1-8. – Les primes et indemnités mentionnées au 2o de l’article R. 6153-1-7 sont : 
« 1o Le cas échéant, l’indemnité prévue au 2o de l’article R. 6153-10 ; 
« 2o Le cas échéant, des indemnités liées au service des gardes et d’astreintes des étudiants de troisième cycle des 

études de médecine, d’odontologie et de pharmacie et au service de gardes et d’astreintes médicales mentionné au 
deuxième alinéa de l’article R. 6153-1-5 ; le montant de ces indemnités est fixé par arrêté conjoint des ministres 
chargés de la santé, du budget et de la fonction publique ; 

« 3o Une prime d’autonomie supervisée annuelle, versée mensuellement en fonction de l’avancement dans le 
cursus, dont le montant est fixé selon les mêmes modalités ; 

« 4o Des indemnités pour participation, en dehors des obligations de service, à des enseignements et aux jurys de 
concours, à l’enseignement et à la formation des personnels des établissements hospitaliers. Le montant et les 
conditions d’attribution de ces indemnités sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l’enseignement 
supérieur, de la santé, du budget et de la fonction publique ; 

« 5o Le cas échéant, le remboursement des frais de déplacement dans les conditions prévues au 6o de 
l’article R. 6153-10 ; 

« 6o Le cas échéant, l’indemnité forfaitaire de transport prévue au 8o du même article ; 
« 7o Le cas échéant, l’indemnité forfaitaire d’hébergement prévue au 9o du même article. 

« Paragraphe 3 

« Congés 

« Art. R. 6153-1-9. – Le docteur junior a droit à un congé annuel de vingt-cinq jours ouvrés. Au cours de ce 
congé, il perçoit les rémunérations mentionnées au 1o de l’article R. 6153-1-7 ainsi que la prime d’autonomie 
supervisée et, le cas échéant, les indemnités représentatives des avantages de logement, de chauffage, d’éclairage et 
de nourriture. 

« La durée des congés mentionnés ci-dessus pouvant être pris en une seule fois ne peut excéder trente et un jours 
consécutifs. 

« Art. R. 6153-1-10. – Les dispositions des articles R. 6153-22 et R. 6153-23 relatifs respectivement à la 
subrogation et à l’affiliation à la sécurité sociale sont applicables aux docteurs juniors. 

« Art. R. 6153-1-11. – Le docteur junior bénéficie d’un congé de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant 
ou d’adoption selon les modalités prévues à l’article R. 6152-819. 

« Art. R. 6153-1-12. – Le docteur junior bénéficie de congés de maladie sur présentation d’un certificat 
médical, dans la limite d’une durée de douze mois consécutifs pendant laquelle il perçoit, au cours des trois 
premiers mois de ce congé, la totalité des émoluments mentionnés au 1o de l’article R. 6153-1-7 ainsi que la prime 
d’autonomie supervisée et, le cas échéant, des indemnités représentatives des avantages de logement, de chauffage, 
d’éclairage et de nourriture. Il perçoit la moitié de ces éléments de rémunération pendant les neuf mois suivants. 

« Un congé sans rémunération lié à l’état de santé, d’une durée de douze mois au maximum, peut être accordé au 
docteur junior sur sa demande, après avis du comité médical mentionné à l’article R. 6152-36, lorsque l’intéressé 
ne peut, à l’expiration de ses droits à congé de maladie, reprendre ses activités pour raison de santé. 

« A l’expiration des droits aux congés de maladie ou d’un congé sans rémunération lié à l’état de santé, le comité 
médical se prononce sur l’aptitude de l’intéressé à ses fonctions. 
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« Art. R. 6153-1-13. – Le docteur junior atteint d’une affection dûment constatée figurant, à l’exception des 
pathologies mentionnées à l’article R. 6153-1-14, sur la liste établie en application de l’article 28 du décret 
no 86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des 
commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de 
congés de maladie des fonctionnaires, et qui rend nécessaires un traitement et des soins coûteux et prolongés le 
mettant dans l’impossibilité d’exercer ses fonctions a droit à un congé de longue maladie d’une durée maximale de 
trente mois par périodes ne pouvant excéder six mois. 

« L’intéressé perçoit la totalité des émoluments mentionnés au 1o de l’article R. 6153-1-7 ainsi que la prime 
d’autonomie supervisée et, le cas échéant, des indemnités représentatives des avantages de logement, de chauffage, 
d’éclairage et de nourriture pendant douze mois. Il perçoit la moitié de ces éléments de rémunération pendant les 
dix-huit mois suivants. 

« Un congé sans rémunération lié à l’état de santé, d’une durée de douze mois au maximum, peut être accordé 
sur sa demande, après avis du comité médical mentionné à l’article R. 6152-36, au docteur junior qui ne peut, à 
l’expiration de ses droits à congé de longue maladie, reprendre ses activités pour raison de santé. 

« A l’expiration des droits à congé de longue maladie ou d’un congé sans rémunération lié à l’état de santé, le 
comité médical se prononce sur l’aptitude de l’intéressé à ses fonctions. 

« Art. R. 6153-1-14. – Le docteur junior atteint de tuberculose, de maladie mentale, d’affection cancéreuse, de 
déficit immunitaire grave et acquis ou de poliomyélite et empêché d’exercer ses fonctions a droit, après avis du 
comité médical mentionné à l’article R. 6152-36, à un congé de longue durée pour une durée maximale de vingt- 
quatre mois par affection par périodes ne pouvant excéder six mois. 

« Dans cette situation, il perçoit la totalité des émoluments mentionnés au 1o de l’article R. 6153-1-7 ainsi que la 
prime d’autonomie supervisée et, le cas échéant, des indemnités représentatives des avantages de logement, de 
chauffage, d’éclairage et de nourriture. 

« Si, à l’issue de ce congé, il ne peut reprendre ses activités, il lui est accordé sur sa demande un congé sans 
rémunération lié à l’état de santé, d’une durée maximale de dix-huit mois. 

« A l’expiration des droits à congé de longue durée ou d’un congé sans rémunération lié à l’état de santé, le 
comité médical se prononce sur l’aptitude de l’intéressé à ses fonctions. 

« Art. R. 6153-1-15. – En cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle, le docteur junior bénéficie 
d’un congé pendant toute la période d’incapacité de travail jusqu’à la guérison complète, la consolidation de la 
blessure ou le décès. 

« Dans cette situation et dans la limite de trente-six mois, l’intéressé perçoit la totalité des émoluments 
mentionnés au 1o de l’article R. 6153-1-7 ainsi que la prime d’autonomie supervisée et, le cas échéant, des 
indemnités représentatives des avantages de logement, de chauffage, d’éclairage et de nourriture. 

« Art. R. 6153-1-16. – Le docteur junior peut bénéficier, après avis du comité médical, d’une reprise à temps 
partiel thérapeutique dans les conditions fixées aux articles L. 323-3 et R. 323-3 du code de la sécurité sociale. 

« Pendant la période de temps partiel thérapeutique, le docteur junior perçoit la totalité des émoluments prévus 
au 1o de l’article R. 6153-1-7 ainsi que la prime d’autonomie supervisée et, le cas échéant, des indemnités 
représentatives des avantages de logement, de chauffage, d’éclairage et de nourriture. 

« Art. R. 6153-1-17. – Les dispositions de l’article R. 6153-19 relatives à la procédure devant le comité 
médical sont applicables aux docteurs juniors. 

« Paragraphe 4 

« Droit syndical 

« Art. R. 6153-1-18. – Les dispositions de l’article R. 6153-24 relatives au droit syndical sont applicables aux 
docteurs juniors. 

« Paragraphe 5 

« Discipline 

« Art. R. 6153-1-19. – En matière disciplinaire, les dispositions des articles R. 6153-29 à R. 6153-33 et 
R. 6153-36 à R. 6153-39 sont applicables aux docteurs juniors. 

« Art. R. 6153-1-20. – Sans préjudice des dispositions de l’article R. 6153-1-19, les dispositions de 
l’article R. 6153-40 relatives à la suspension sont applicables aux docteurs juniors. 

« Pendant la période où il fait l’objet d’une suspension, l’intéressé bénéficie des éléments de rémunération 
prévus au 1o de l’article R. 6153-1-7 et, le cas échéant, des indemnités représentatives des avantages de logement, 
de chauffage, d’éclairage et de nourriture. 

« Paragraphe 6 

« Dispositions diverses 

« Art. R. 6153-1-21. – Les dispositions de l’article R. 6153-26 relatives à la mise en disponibilité sont 
applicables aux docteurs juniors. 

« Art. R. 6153-1-22. – Pendant la durée d’un stage, les docteurs juniors ne peuvent faire de remplacements 
dans l’entité où ils sont accueillis. 
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« Art. R. 6153-1-23. – Les modalités d’application de la présente sous-section sont précisées, sauf dispositions 
contraires, par arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de l’enseignement supérieur et du ministre de la 
défense. » 

Section 2 

Dispositions relatives aux internes 

Art. 3. – La sous-section 2 de la même section 1 est ainsi modifiée : 

1o A l’article R. 6153-2 : 

a) Le I est remplacé par les dispositions suivantes : 
« I. – La présente sous-section s’applique aux étudiants qui accomplissent la phase 1 du troisième cycle des 

études de médecine, ou de pharmacie pour les étudiants inscrits en biologie médicale, la phase 2 du troisième cycle 
des études de médecine, ou de pharmacie pour les étudiants inscrits en biologie médicale, et le troisième cycle des 
études d’odontologie ou le troisième cycle des études de pharmacie hormis ceux qui sont inscrits en biologie 
médicale. Ces étudiants sont dénommés internes. 

« Praticiens en formation spécialisée, les internes sont des agents publics. » ; 
b) Au dernier alinéa du II, après les mots : « L’interne participe au service de gardes et astreintes », sont insérés 

les mots : « des étudiants de troisième cycle des études de médecine, d’odontologie et de pharmacie » ; 
2o A l’article R. 6153-2-5, le mot : « internes » est remplacé par les mots : « étudiants de troisième cycle des 

études de médecine, d’odontologie et de pharmacie » ; 

3o L’article R. 6153-10 est complété par un 9o ainsi rédigé : 
« 9o Une indemnité forfaitaire d’hébergement versée aux internes lorsqu’ils accomplissent un stage ambulatoire 

situé dans une zone géographique prévue au 1o de l’article L. 1434-4 et à plus de trente kilomètres, tant du centre 
hospitalier universitaire auquel ils sont rattachés administrativement que de leur domicile. Les internes qui 
bénéficient d’un hébergement octroyé par une collectivité territoriale ou un établissement public, ou qui bénéficient 
d’une aide financière versée par une collectivité territoriale pour un hébergement, ne perçoivent pas cette 
indemnité. Un arrêté conjoint des ministres chargés de la santé, de l’enseignement supérieur, du budget et de la 
fonction publique en fixe le montant et les modalités de versement ; » 

4o A l’article R. 6153-17, les mots : « , après avis du comité médical, » sont supprimés et les mots : « est 
examiné par le comité médical qui, suivant le cas, propose la reprise de l’activité ou la » sont remplacés par les 
mots : « peut bénéficier d’une » ; 

5o A l’article R. 6153-24, le mot : « internes » est remplacé par les mots : « étudiants de troisième cycle des 
études de médecine, d’odontologie et de pharmacie » ; 

6o L’article R. 6153-25 est abrogé ; 

7o A l’article R. 6153-33 : 
a) Au premier alinéa, les mots : « internes et des résidents en médecine » sont remplacés par les mots : 

« étudiants du troisième cycle des études de médecine » ; 
b) Au dernier alinéa, les mots : « internes en médecine » sont remplacés par les mots : « étudiants du troisième 

cycle des études de médecine » et les mots : « ou six résidents lorsque l’intéressé appartient à cette catégorie ; les 
six internes ou résidents, » ainsi que le mot : « respectives » sont supprimés ; 

8o A l’article R. 6153-34, les mots : « internes en pharmacie » sont remplacés par les mots : « étudiants du 
troisième cycle des études de pharmacie » ; 

9o A l’article R. 6153-36, le mot : « internes » est remplacé par les mots : « étudiants du troisième cycle des 
études de médecine, d’odontologie et de pharmacie » et les trois occurrences des mots : « l’interne » sont 
remplacés par les mots : « l’étudiant ». 

Section 3 

Dispositions relatives au service de santé des armées 

Art. 4. – La section 6 est ainsi modifiée : 

1o A l’article R. 6153-93 : 

a) Avant le premier alinéa, il est inséré deux alinéas ainsi rédigés : 
« Les internes des hôpitaux des armées en formation sont appelés “docteurs juniors” dans le cadre de 

l’accomplissement de la phase 3 dite de consolidation mentionnée à l’article R. 632-20 du code de l’éducation et 
“internes” dans le cadre de l’accomplissement des phases mentionnées à l’article R. 6193-2. 

« En application des dispositions du I de l’article R. 632-49 et de l’article R. 632-54 du code de l’éducation, les 
internes et les assistants des hôpitaux des armées sont affectés par le ministre de la défense dans les lieux de stage 
fixés au deuxième alinéa de l’article L. 632-5 du même code. » ; 

b) Au deuxième alinéa, qui devient le quatrième, après les mots : « les dispositions des articles », sont insérés les 
mots : « R. 6153-1-2, R. 6153-1-4, du 2o de l’article D. 6153-1-8, des articles R. 6153-1-19, R. 6153-1-20 et 
R. 6153-1-22, des articles » et après les mots : « sont applicables », sont insérés les mots : « , à l’exception des 
dispositions du deuxième alinéa des articles R. 6153-1-20 et R. 6153-40 » ; 
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c) Au troisième alinéa, qui devient le cinquième, après les mots : « les dispositions », sont insérés les mots : « de 
l’article R. 6153-1-5 et » ; 

d) Après cet alinéa, il est inséré trois alinéas ainsi rédigés : 
« Le médecin des armées mentionné à l’article R. 632-50 du code de l’éducation ou le pharmacien des armées 

mentionné à l’article D. 633-31 du même code est associé à la réalisation de l’entretien individuel conduit à l’entrée 
de la phase 3 ainsi qu’à la concertation relative à la nature, au nombre et aux conditions de réalisation des actes que 
les internes et les assistants des hôpitaux des armées sont en mesure d’accomplir en autonomie supervisée. 

« Lorsque les internes et les assistants des hôpitaux des armées demandent l’autorisation de participer, dans le 
cadre de leurs obligations de service en stage et compte tenu des nécessités pédagogiques, au service de gardes et 
d’astreintes médicales, cette demande est conditionnée à l’accord de l’autorité militaire compétente. L’autorisation 
accordée est transmise à cette autorité. 

« Les dispositions portant sur la transmission de cette autorisation au conseil de l’ordre ne sont pas 
applicables. » ; 

e) Les deux derniers alinéas sont supprimés ; 

2o Après l’article R. 6153-93, il est inséré un article R. 6153-93-1 ainsi rédigé : 

« Art. R. 6153-93-1. – Le directeur général du centre hospitalier universitaire de rattachement avise le directeur 
de l’Ecole du Val-de-Grâce de la procédure disciplinaire qu’il a décidé d’engager contre l’interne ou l’assistant des 
hôpitaux des armées et lui transmet le dossier de l’intéressé. Un représentant du service de santé des armées peut 
assister avec voix consultative aux séances du conseil de discipline. 

« Lorsqu’une sanction a été prononcée par le directeur général du centre hospitalier régional universitaire de 
rattachement de l’interne ou de l’assistant des hôpitaux des armées, elle est communiquée au directeur de l’Ecole 
du Val-de-Grâce, en même temps et dans les mêmes formes qu’au président de l’université dont relève l’intéressé. 

« La suspension d’activité prévue aux articles R. 6153-1-20 et R. 6153-40 ne s’oppose pas à la poursuite des 
activités militaires de l’interne ou de l’assistant des hôpitaux des armées. 

« Cette suspension ainsi que ses motifs sont communiqués au directeur de l’Ecole du Val-de-Grâce. 
« L’interne ou l’assistant des hôpitaux des armées peut faire l’objet de la suspension prévue à l’article L. 4137-5 

du code de la défense. » 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX ASSISTANTS 

Art. 5. – Le chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième partie du code de la santé publique est ainsi modifié : 

1o A l’article R. 6152-524 : 

a) Le troisième alinéa est remplacé par l’alinéa suivant : 
« A l’issue de cette période, l’intéressé peut bénéficier d’une prolongation du congé avec maintien de la totalité 

de la rémunération mentionnée au 1o de l’article R. 6152-514, par périodes ne pouvant excéder six mois et dans la 
limite d’une durée totale de vingt-quatre mois. » ; 

b) Le quatrième alinéa est supprimé ; 

2o Après le premier alinéa de l’article R. 6152-537, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« La phase 3 dite de consolidation du troisième cycle des études de médecine mentionnée à l’article R. 632-20 

du code de l’éducation, validée, est comptabilisée à raison d’une année pour l’obtention du titre d’ancien assistant 
spécialiste des hôpitaux mentionné à l’alinéa précédent. » 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Art. 6. – A l’exception des dispositions du 3o de l’article 3, qui entrent en vigueur le 1er novembre 2018, les 
dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter de la rentrée universitaire 2020-2021 pour : 

1o Les étudiants en médecine affectés dans une spécialité après classement par les épreuves classantes nationales 
de 2017 ; 

2o Les étudiants en pharmacie affectés dans une spécialité commune à la médecine et à la pharmacie après 
réussite au concours de l’internat de 2017 ; 

3o Les internes des hôpitaux des armées affectés dans une spécialité après classement par les épreuves classantes 
nationales de 2017 ; 

4o Les assistants des hôpitaux des armées après réussite au concours de 2017 de l’assistanat des hôpitaux des 
armées. 

Les étudiants inscrits pour la première fois en troisième cycle des études de médecine, avant l’année 
universitaire 2017-2018, et les étudiants en pharmacie inscrits pour la première fois dans une spécialité commune à 
la médecine et à la pharmacie, au plus tard avant l’année universitaire 2017-2018, demeurent régis par les 
dispositions des articles R. 6153-2 à R. 6153-40 du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure au 
présent décret. 
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Art. 7. – La ministre des armées, la ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes 
publics, la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation et le secrétaire d’Etat auprès du 
ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 juillet 2018. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

La ministre des armées, 
FLORENCE PARLY 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT   
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